
  

                                        

 

MOTION  

 

Coordination des Secrétaires scientifiques de sections et CID 
 

 
 

 
 

 

Objet : Les nouveaux logiciels d’organisation des missions  
 

 

 

Les secrétaires scientifiques des sections du Comité National de la Recherche Scientifique s’inquiètent 

des difficultés rencontrées par les membres du Comité pour organiser leurs missions du fait de la mise 

en place récente des nouvelles procédures de la gestion des missions du CNRS. Il s'agit notamment 

de l'ensemble des trois logiciels Etamine, Notilus et Goelett pour lesquels de nombreux 

dysfonctionnements sont unanimement constatés. Ces nouvelles procédures risquent de fortement 

perturber l’organisation du concours des chercheurs (H/F) CNRS 2024. Elles rendent en effet encore 

plus difficiles le déplacement et le logement des membres des jurys jusqu’aux lieux de ces concours, 

particulièrement à Paris et dans la région parisienne. Compte tenu de l'importance des recrutements 

des chercheurs et des chercheuses pour le CNRS, les secrétaires scientifiques demandent qu'il en soit 

tenu compte et que des mesures concrètes soient prises au plus vite pour faciliter le déroulement de 

ces concours.   

 

 

 

 

 

    Tatiana ITINA 

Secrétaire du SSC 

 

 

 

Motion adoptée le 21 décembre 2023, à l’unanimité des 33 votants    

 

 

Destinataires : 

– M. Christophe COUDROY, directeur général délégué aux ressources du CNRS  

– M. Alain SCHUHL, directeur général délégué à la science du CNRS 

– Mesdames les déléguées régionales et messieurs les délégués régionaux du CNRS 

Copies : 

– M. Antoine PETIT, président - directeur général du CNRS 

– M. Fabien JOBARD, président de la Conférence des présidents du Comité national (CPCN)  

– Mme Francesca GRASSIA, secrétaire générale du Comité national 

 


